		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il y a lieu d’annuler les titres de recettes :
· n° 26 d’un montant de 25,00 € pour la cantine du mois de décembre 2022
· n° 82 d’un montant de 35,00 € pour la cantine du mois de janvier 2023
· n° 122 d’un montant de 17,50 € pour la cantine du mois de février 2023
· n° 200 d’un montant de 42,50 € pour la cantine du mois de mars 2023

pour l’enfant FLEURANCEAU Cornel,  au nom de M. FLEURANCEAU Sullivan 38 rue de la Cible 16000 ANGOULEME, pour les réémettre au nom de M. FLEURANCEAU Jonathan 38 rue de la Cible 16000 ANGOULEME.

	
	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 26 avril 2023


Le Maire,
Gérard LIOT



MAIRIE 61, Rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE
Tél : 05.45.20.61.60 Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
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